
JOURNAL OFFICIEL
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

MÉMORIAL B

N° 2015 du 30 juillet 2018

Arrêté ministériel du 25 janvier 2018 portant nomination des membres du Conseil Supérieur de la
Jeunesse.

Le Ministre de l’Éducation nationale,  
de l’Enfance et de la Jeunesse,

Vu l’article 12 de la loi modifiée du 4 juillet 2008 portant sur la jeunesse ;
Vu l’article 24 du règlement grand-ducal modifié du 9 janvier 2009 sur la jeunesse concernant la composition,
l’organisation et le fonctionnement du Conseil Supérieur de la Jeunesse ;

Arrête :

Art. 1er.
Est nommé président du Conseil supérieur de la Jeunesse pour la durée de trois ans à partir de la date du
2 décembre 2016 :

M. WIRION Raoul, représentant de la Fédération Nationale des Éclaireurs et Éclaireuses du Luxembourg ;

Sont nommés membres effectifs du Conseil supérieur de la Jeunesse pour la durée de trois ans à partir de
la date du 2 décembre 2016 :

Mme AGOVIC Enesa, représentante de la Maison des Jeunes Schifflange ;
M. ANTHON Christophe, représentant de la Conférence Générale de la Jeunesse du Luxembourg ;
M. BINTENER Max, représentant de la Conférence Nationale des Élèves du Luxembourg ;
Mme BRASSINNE Chrystelle, représentante de la Conférence Générale de la Jeunesse du Luxembourg ;
M. BREUER Yannick, représentant du Info Handicap ;
Mme DUARTE MENDES Sarah, représentante du Jugendparlament ;
M. FABER Roger, représentant de l’Entente des Gestionnaires des Maisons de Jeunes ;
M. FRANTZEN Claude, représentant des Lëtzebuerger Guiden a Scouten ;
Mme GONCALVES Carina, représentante de Caritas Jeunes et Familles ;
M. KALISA Didace, représentant du Centre Informations Jeunes ;
Mme LOSCHETTER Annie, représentante du Syvicol Commune de Mondorf-les-Bains ;
M. LUTGEN Pol, représentant de l’Association des cercles d’étudiants luxembourgeois ;
M. NILLES Jean-Paul, représentant du Centre de prévention des Toxicomanies ;
M. QUARING Manuel, représentant de la Conférence Générale de la Jeunesse du Luxembourg ;
M. SCHILTZ Charles, représentant du Ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse ;
M. SCHMIT Félix, représentant de la Conférence Générale de la Jeunesse du Luxembourg ;
M. SIMON Daniel, représentant du Daachverband vun de Lëtzebuerger Jugendklibb ;
Mme TAILLEFERT Gabrielle, représentante de Richtung22 ;
Mme VASSALO Nathalie, représentante du Service Migrants et Réfugiés Croix-rouge ;
M. WADLÉ Eric, représentant d’elisabeth ;
Mme WAHL Lucie, représentante de Richtung22 ;
M. WILLEMS Helmut, représentant de l’Université du Luxembourg ;
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Sont nommés membres suppléants du Conseil supérieur de la Jeunesse pour la durée de trois ans à partir
de la date du 2 décembre 2016 :

Mme BERNARD Djuna, représentante d’elisabeth ;
M. BISENIUS Jean-Claude, représentant du Centre Informations Jeunes ;
M. BOTH Luc, représentant du Centre de prévention des Toxicomanies ;
Mme DEGROTT Jana, représentante de la Conférence Générale de la Jeunesse du Luxembourg ;
M. DE WAHA Mike, représentant de la Conférence Générale de la Jeunesse du Luxembourg ;
M. DOLIZY Pit, représentant de la Fédération Nationale des Éclaireurs et Éclaireuses du Luxembourg ;
Mme FELLER Fabienne, représentante de Info Handicap ;
Mme GRÜN Simone, représentante de l’Entente des Gestionnaires des Maisons de Jeunes ;
Mme KEIPES Nathalie, représentante du Ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la
Jeunesse ;
M. KINZINGER Alexandre, représentant de la Conférence Générale de la Jeunesse du Luxembourg ;
Mme LIPPERT Nickie, représentante du Syvicol Commune de Mondorf-les-Bains ;
Mme MEYERS Christiane, représentante de l’Université du Luxembourg ;
Mme MILLIM Céline, représentante de la Conférence Nationale des Élèves du Luxembourg ;
M. OLINGER Kevin, représentant du Daachverband fir Lëtzebuerger Jugendklibb ;
Mme POENSGEN Nadja, représentante de l’Association des cercles d’étudiants luxembourgeois ;
Mme SCHMIT Marthy, représentante de Caritas Jeunes et Familles ;
M. SCHMIT Mathieu, représentant des Lëtzebuerger Guiden a Scouten ;
M. SOLD Georges, représentant de la Conférence Générale de la Jeunesse du Luxembourg ;
M. RUHSTALLER Moritz, représentant du Jugendparlament ;
Mme VÉDIE Danielle, représentante du Service Migrants et Réfugiés Croix-rouge ;
M. WELTER Jacques, représentant de la Maison des Jeunes Schifflange ;

Est coopté comme membre effectif du Conseil supérieur de la Jeunesse pour la durée de trois ans à partir
de la date du 3 février 2017 :

M. ANDRADE Georges, représentant de Wunnengshëllef a.s.b.l. ;

Est cooptée comme membre suppléant du Conseil supérieur de la Jeunesse pour la durée de trois ans à
partir de la date du 3 février 2017 :

Mme GROSBUSCH Virginie, représentante de Wunnengshëllef a.s.b.l..

Art. 2.
Mme Lynn HENDRIKS, employée au Ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse, est
nommée secrétaire du Conseil supérieur de la Jeunesse pour la durée de trois ans à partir de la date du
2 décembre 2016.

Art. 3.
Le présent arrêté sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. Une copie du présent
arrêté sera expédiée à chaque membre du Conseil supérieur de la Jeunesse pour lui servir de titre.

Luxembourg, le 25 janvier 2018.

Le Ministre de l’Éducation nationale,  
de l’Enfance et de la Jeunesse,

Claude Meisch
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